
 

 

Paris, le 17/09/2024 

 

 
Simulassur et BNP Paribas Cardif France deviennent partenaires 

en assurance emprunteur 
 
Simulassur, la marketplace B2B spécialisée en assurance de prêt du Groupe Magnolia, et 
BNP Paribas Cardif, leader mondial en assurance emprunteur, annoncent leur partenariat pour 
étendre l’accès au contrat “Cardif Libertés Emprunteur” aux courtiers partenaires de Simulassur. 
 
L’assurance emprunteur garantit le remboursement d’un prêt en cas de décès, d’invalidité, 
d’incapacité de travail et/ou de perte d’emploi. En devenant partenaire avec Simulassur,  
BNP Paribas Cardif élargit l’accès à son contrat « Cardif Libertés Emprunteurs » aux courtiers 
partenaires de Simulassur. Ces derniers, via un espace dédié et un accès au comparateur 100% 
digital du Groupe Magnolia, peuvent ainsi proposer l’offre adéquate à leurs clients en fonction 
de leur profil. 
 
« La mission principale de BNP Paribas Cardif est de rendre l’assurance plus accessible. Via ce 
nouveau partenariat avec Simulassur, nous nous réjouissons de proposer notre contrat 
d’assurance Cardif Libertés Emprunteur à de nouveaux courtiers et clients dans toute la France. 
La qualité de service, l’excellence de l’offre et la digitalisation sont au cœur de nos engagements 
pour offrir une expérience client et partenaire optimale. » déclare Delphine Mantz, directrice 
réseaux CGP, courtiers et e-business de BNP Paribas Cardif France. 
 
« Le Groupe Magnolia est extrêmement heureux de ce partenariat avec BNP Paribas Cardif. 
Cette collaboration va enrichir l’offre Simulassur et permettre à nos partenaires courtiers 
d'accéder au meilleur du marché de l'assurance emprunteur en accédant non seulement à un 
contrat de grande qualité, Cardif Libertés Emprunteur, et à un service déjà connu pour son 
excellence. » se réjouit Olivier Le Gallo, directeur général du Groupe Magnolia. 
 
Le contrat « Cardif Libertés Emprunteur » de BNP Paribas Cardif s’adapte aux projets de vie des 
clients avec toutes les garanties et options pour une protection optimale. Il répond aux exigences 
du Comité Consultatif du Secteur Financier et de la Loi Lemoine. Il comprend des garanties de 
prévoyance en inclusion (aide à la famille, aide au retour à l’emploi, assistance, formalités 
médicales, traitement simplifié des arrêts de travail) et permet également d’offrir un tarif 
préférentiel pour les personnes qui empruntent à deux. En cas d’arrêts de travail, les assurés 
peuvent bénéficier d'un parcours de prise en charge simplifié, sécurisé et rapide grâce au 
développement d'un service de récupération automatique des indemnités journalières versées 
par l’Assurance Maladie, via FranceConnect.  
 
Les courtiers partenaires de Simulassur bénéficient d’une souscription 100% digitalisée et ce pour 
une large palette de crédits. Ils peuvent par ailleurs être accompagnés par une cellule spécialisée 
dans le cas de dossiers nécessitant un accompagnement plus spécifique, comme par exemple, 
des parcours médicaux et/ou montages financiers particuliers.  
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A propos du Groupe Magnolia la Marketplace Leader de l'Assurance de Prêt sur internet en B2C et B2B 
Depuis 20 ans, le Groupe Magnolia maintient sa place de Marketplace Leader de l'Assurance de Prêt 2.0. 
Le courtier propose à ses clients B2C, via Magnolia.fr, et B2B avec l’outil Simulassur, les meilleures offres du marché 
(Axa, Générali, Metflie, Swiss Life, Cardif...) via un comparateur en Assurance de Prêt ultra performant, un espace de 
souscription entièrement digital et un outil B2B reconnu comme étant le plus performant du marché. 
Chaque année, via ses sites, plus de 260.000 demandes de simulation sont traitées par ses 100 experts en assurance. 
Le Groupe compte également à son actif + de 3000 professionnels du crédit et de l’assurance (courtiers, CGP…) dans 
toute la France, réseau animé par des commerciaux terrains au plus proche de ses partenaires. 
 
Pour plus d’informations 
http://www.magnolia.fr 
http://www.simulassur.fr 
 
Contact presse Groupe Magnolia 
Astrid Cousin - + 336 77 99 53 05 - astrid.cousin@magnolia.fr  

A propos de BNP Paribas Cardif 
BNP Paribas Cardif, un leader mondial des partenariats en bancassurance, propose à ses plus de 80 millions de clients 
assurés des produits et services qui leur permettent de réaliser leurs projets, tout en se prémunissant contre les aléas 
de la vie. BNP Paribas Cardif souhaite avoir un impact positif sur la société et rendre l'assurance plus accessible. 
L'entreprise, filiale assurance de BNP Paribas, s’appuie sur un business model unique fondé sur le partenariat. 
L’assureur crée des offres pour plus de 500 partenaires distributeurs dans des secteurs variés (banques et institutions 
financières, acteurs de l’automobile, de la grande distribution, des télécommunications, fournisseurs d'énergie…) ainsi 
que pour des conseillers en gestion de patrimoine et courtiers qui en assurent la commercialisation auprès de leurs 
clients. Présent dans plus de 30 pays avec des positions fortes en Europe, Asie et Amérique latine, BNP Paribas Cardif 
est devenu un spécialiste mondial de l’assurance des personnes, le leader mondial en assurance emprunteur* et un 
acteur majeur du financement de l'économie. Plus de 8 000 collaborateurs dans le monde participent à la réalisation 
d’un chiffre d’affaires qui s’est élevé à 30,3 Md€ en 2023.  
Retrouvez les actualités de BNP Paribas Cardif sur Linkedin, X ou sur www.bnpparibascardif.com  
*Source : Finaccord – 2023 

 
Contacts presse BNP Paribas Cardif 
Géraldine Duprey - +33 6 31 20 11 76 - geraldine.duprey@bnpparibas.com  
Fanny Vidal - + 33 6 50 89 88 48 – fanny.1.vidal@bnpparibas.com 
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